
Le cahier de rappel COVID-19
• Contexte : lutte contre la propagation de la COVID-19.

• Pour qui : les établissements des zones d’alerte maximale. Sont concernés les restaurants 
dits traditionnels (code NAF 56.10 A), les cafétérias et autres établissements libre-service 
(code NAF : 56.10 B) ainsi que la restauration rapide (code NAF 56 .10 C). 

• Quoi : conforme aux recommandations du gouvernement et au modèle officiel de la CNIL. 
Ce cahier contient des fiches individuelles avec les renseignements nécessaires à la lutte 
contre la propagation de la COVID-19 : date et heure d’arrivée dans l’établissement, nom, 
prénom et numéro de téléphone. Les mentions obligatoires relatives à la protection des 
données (RGPD) sont également mentionnées. Les fiches doivent être détruites après 14 
jours. 

• Quand : Obligatoire depuis le 23/09 à Aix-Marseille et en Guadeloupe, depuis le 05/10 à 
Paris et petite couronne (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne), et à 
compter du 10/10/2020 à Grenoble, Lille, Lyon, et Saint-Étienne.

• Livraison : Nouvelle version en stock début S42.



Le cahier de rappel COVID-19

• Référence : 6626E

• Carnet de 150 formulaires individuels détachables

• Format A5

• Couverture cartonnée, intérieur papier 60g

• Avec perforation pour archiver par date, 

en classeur type fiches bristol 165x240mm
(écartement 80mm, par exemple 51099E)

• Colisage : 5

   


